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Programme proposé avec le concours de :

Public 
Cette formation est ouverte à tous les élus locaux 
intéressés par les sujets abordés dans ce 
programme de sensibilisation et d’échanges.

Déroulement
Date limite d'envoi des fiches d'inscriptions : 
deux semaines avant le démarrage de l'atelier. 

L'organisme se réserve le droit d'annuler la session 
dans l'éventualité d'un nombre insuffisant 
d'inscrits.

Horaires : 
• 17 h 30 à 19 h 30 : éclairage et table ronde,
• 19 h 30 à 20 h 30 : repas échanges,
• 20 h 30 à 22 h : débat.

Coût prévisionnel 
• 100 € la rencontre repas inclus
• 50 € pour les communes de moins de 3 500 
habitants, 
• 50 € pour les autres participants d’une même 
commune

L’organisme de formation étant habilité par le 
ministère de l’intérieur, les coûts de formation sont 
imputables au budget formation communale des 
élus.

Localisation 
Maison des Métiers de la Ville
13 avenue Léon Blum - 25200 Montbéliard
Tél. 03 81 96 70 92 - Fax 03 81 91 78 33
contact@trajectoire-formation.com
www.trajectoire-formation.com

À la demande, d’autres sessions pourront être 
organisées (activités socio-sportives, prise en 
compte du handicap…)

À la suite de votre pré-inscription, il vous sera 
adressé un programme détaillé de l’atelier 
précisant les intervenants, l’expérience évoquée 
et les modalités précises de déroulement.



Les élus locaux et en particulier ceux qui 
s’engagent pour la première fois, doivent aborder 
de nombreux volets complexes de la vie publique 
locale sous l’angle de leurs nouvelles 
responsabilités. Afin de les accompagner dans cette 
prise de fonction, l’AFIP, Trajectoire Formation et 
ses partenaires proposent un programme de 
rencontres de sensibilisation et d’échanges.
Ce programme s’inscrit dans le cadre des activités 
organisées au sein de la Maison des Métiers de la 
Ville, centre de ressources des acteurs de la Ville.

Objectifs
Permettre aux nouveaux élus de se repérer dans 
l’organisation territoriale et la mise en œuvre de 
leurs responsabilités, de mieux cerner les enjeux 
sociaux vis-à-vis desquels ils sont interpellés, 
d’envisager les modalités de mise en œuvre des 
politiques de la collectivité.

Méthodes
• Apports :
éclairages sur les enjeux contemporains de 
problématiques sociales et organisationnelles 
concrètes.
• Rencontres :
présentation de partenaires institutionnels, acteurs 
associatifs impliqués dans les champs évoqués.
• Échanges :
à partir des attentes et questionnements des élus, 
favoriser l’échange d’expériences.
• Ressources :
donner aux participants des outils pour prolonger la 
réflexion et l’organisation (carnet d’adresses, 
dossier documentaire, lieux ressources…)

Programme
• La Jeunesse comme ressources
   mardi 16 septembre 2008

Comment prendre en compte les aspirations des 
jeunes ?
Souvent appréhendés comme un problème, les 
jeunes peuvent constituer une ressource précieuse 
pour le territoire. C’est le regard proposé par 
l’intervenant à partir d’une réflexion nourrie de 
nombreuses expériences. 

• L’accueil petite enfance
   jeudi 9 octobre 2008

Quelle politique éducative à l’échelle communale ?
Permettre aux élus d’alimenter leur réflexion sur les 
enjeux d’une politique éducative locale, à partir des 
besoins en accueil petite enfance, des ressources 
locales et des dispositifs mobilisables et les modes de 
coopération dans un cadre de développement cohérent. 

• L’accompagnement des familles
   mardi 28 octobre 2008

Quel soutien publique à la fonction parentale ?
Les évolutions sociétales semblent avoir rendu 
l’exercice de la fonction parentale plus complexe. Pour 
permettre aux parents de mieux assumer leurs rôles, 
des dispositifs d’accompagnement sont mis en place. 
Comment renforcer au plan local ce soutien parental ? 

• La place des retraités et des personnes âgées
   jeudi 20 novembre 2008

Comment encourager la participation des retraités à la 
vie de la cité ? Comment favoriser les rencontres entre 
générations ?
Après avoir souligné l’évolution des possibilités offertes 
collectivement aux retraités, en rappelant brièvement 
l’historique de la place accordée socialement aux 
personnes âgées, nous montrerons la volonté de ces 
nouveaux retraités de conserver un rôle d’acteurs 
sociaux à part entière au travers des exemples de leurs 
représentations et de leurs engagements dans le tissu 
associatif. Nous engagerons un échange sur les 
possibilités de promouvoir localement cette implication 
dans des projets participatifs. 

• L’agriculture dans le territoire
   jeudi 4 décembre 2008

Quelle place pour l’agriculture dans les territoires 
périurbains ?
Souvent délaissée au profit de l’espace citadin, 
l’agriculture périurbaine présente pourtant de 
nombreux enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux. Cette rencontre permettra, au 
travers d’une expérience menée sur l’agglomération de 
Besançon, de repréciser ces enjeux et de découvrir 
quelques possibilités d’actions en faveur du maintien 
d’une agriculture périurbaine. 

À la demande, d’autres sujets peuvent
être traités. À titre d’exemples, voici
quelques thématiques envisagées :

• La commune et l’intercommunalité

Comment s’organise l’action publique aux différents 
niveaux de territoire ?
Permettre aux élus d’identifier les différents niveaux 
d’organisation territoriale à partir d’une approche 
historique et de la répartition des compétences. 
Identifier les modes d’organisation des différents 
échelons et des modes d’articulation à la lumière 
d’exemples concrets.

• Le diagnostic partagé

Comment construire une vision partagée et 
mobilisatrice du territoire ? 
Permettre aux élus de situer les enjeux d’une 
démarche de diagnostic partagé, d’en repérer les 
principes et d’en envisager les modalités.
Une illustration de cette étape en conduite de projet  
sera proposée.

• La participation des habitants

Quelle peut être l’implication du citoyen dans la 
démocratie représentative ?
Permettre aux élus soucieux d’encourager la 
participation des habitants, d’en préciser les enjeux 
et les limites, d’en repérer les principes et envisager 
les modalités possibles.

• La relation entre les communes et les associations

Comment les associations peuvent-elles participer à 
l’action publique des communes ?
Permettre aux élus d’appréhender l’évolution des 
relations partenariales avec les associations, de situer 
les différentes formes de partenariat et leurs cadres 
réglementaires, d’alimenter une réflexion sur 
l’évaluation des contrats. L’expérience d’une 
fédération contractualisant sous des formes diverses 
avec des collectivités  pour l’accueil périscolaire 
illustrera les différents cas de figure.

Les séances sont organisées le jeudi soir de 
17 h 30 à 22 h. D’autres modalités peuvent être 
proposées. Si vous êtes interressé(e), merci de 
nous indiquer votre préférence :

a) jeudi soir de 17 h 30 à 22 h, repas inclus
b) vendredi après-midi de 14 h à 17 h 30
c) samedi matin de 9 h à 12 h
d) samedi matin de 9 h à 14 h, repas inclus


